
PROCES VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL ,I UNICIPAL DU

28 rcvembre ?O22

Celui-ci s'est réuni ou lieu ordinoire des séonces, oprès convocotion du l2/O9/?O22, sous lo présidence de

Modome Sylvie COMUZZT, Moire d'lzernore

Ouverfure de lo séonce : 19 h

Le procès-verbol du Conseil Municipol du 19 septembre 2022 n'appelle aucune observotion, il est opprouvé

l'unonimité.

En prâmbule ÂÂodome le Moire remercie les conseillers municipoux et les membre du CCAS pour leur oide et
leur porticipotion ou repos offert oux ainés de lo commune le 26 novembre dernier. Cette lournée a été une

pleine réussite et chocun des porticiponts est reporti tres sotisfoit de l'excellent repos servi por le troiteur de

lo commune Jeon-Morc BURRET. et por l'onimotion de l'orchestre CRESCENDO et ses donseuses.

Lo distribution des bons d'ochot interviendro dons les prochoins jours oux personnes qui ne souhoitoient ou ne

pouvoient pos venir ossisier au repos.

DECISIONS SI6NEES du ÂÂoirc

DECISION 2022-192-182 : signée le 16/09/20?2 avec fVfCOM de 1.870,O0 € HT soit 2.244,OO € TTC pour lo
f ourniture d'un rodor pédogogigue.

DECISION 2022-192-183 : signée le 16/09/202? ovec SONEPAR de 444,37 € HT soit 533,?4 € TTC pour
l'ochot de fournilures électrigues pour lo cuisine pédagogique.
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Eloient
présents :

Sylvie COMUZZI, Roymond JOyARD, Christionne MAURON, Michel MOINE.

Fronçoise DESMIDT, Xovier BOSSAN, Julielle AUGERT, Poscol CURTET,

Eddo 6RASSET, Isobelle 6REGI5, Christophe PERROUSSET, Jeon-Morie
PONCET; Poscole GOUILLOUX, Cloire ZARA-MARMETH, Mothilde FAVRE,

Louison DONfER

Excusées :

Pouvoirs:

Hervé GAPBE, Moguy EMPEREUR

Hervé GAPBÊ. à Isobelle 6REDI5

Secr.étc'ire Mothilde FAVRE

de séonce :



DECISION 2022-192-184 | signée le 16/09 /2022 ovec OTIS Ascenseurs de 4.244,99 € HT soil 4.669,49 €
TTC pour lo réporotion de l'ascenseur des Prognères - COMPTE DE GESTION SEMCODA

DECISION 2022-192-185 i signée le l5/O9 /2O2? avec CùG Ol de 2.25O,OO € pour lo mission d'ossistance
juridigue - Orgonisotion gestion et ananotion de l'occueil de loisirs sur lo commune.

DECISION 2022-192-186 | signée le l9/O9/2O2? ovec 6RDF de 385,14 € HT soit 462,17 € TTC pour lo

convention de desserte pour l'olimentotion en groz noturel - ilot Recordon des bôtim€nts.

DECISION 2022-192-187.. signée le l9/O9/2O22 ovecWESCO de1.42,36€ HT soit 1.250,83 € TTC pour l'ochot
de mobilier pour lo closse ULIS (compé 4 ploces + toble).

DECISION 2022-192-188 : signée le l9/O9/2O22 ovec MANUTAN de 688,35 € HT soit 826p2 € TTC pour
l'ochot de motériel pour lo closse ULIS (3 colonnes houtes à boc).

DECISION 2022-192-189 ', signée le 19 /O9/2O?2 ovec WESCO de 87,4? € HT soit 104,90 € TTC pour to
fourniture de 3 poubelles à couches pour l'école rnternelle.

DECISION 2022-192-190 : signéele2?/@/2022 avecEùïTTONS EVENEMENTS A TENDANCE s de 2.532,72
€ HT soit 2.974,16 € TTC pour lo fourniture d'objets à remettr€ pour les morioges, noissonces et orrivées sur
lo commune.

DECISION 2022-192-191 : signée le 23/O9/2O2? ovec DEVELAY de 5O7 ,9O € HT soil 609,48 € TTC pour lo
fournilure de motériel périscoloire pour la solle sensorielle.

DECTS ON 2022-192-192 : signée le 26/09/2022 ovec DfFCO de 736,65 € HT soit 883,98 € TTC pour lo
fourniiure de produits d'entretien pour lo contine.

DECISION 2022-192-193 : signée le 26/09 /2022 ovec DIFCO de 544,OO € HT soit 652,80 € TTC pour lo
fourniture de produits d'entretien pour l'école primoire.

DECISION 2022-192-194 '. signée le 26/09 /2022 ovec BM ELECTRICITE de 181,50 € HT soit 217,8O € TTC
pour le remplocement du sobot de sol de lo porte sectionnelle des services techniques.

DECISION 2022-192-195 : signée le 27 /O9/?O?? ovec PHM KFLD de 2O4,OO € HT soit 244.80 € TTC oour lo
fourniture de produit de traçage pour l'ensemble sportif.

DECISION 2022-192-196 '. signée le 27 /O9/2O22 ovec ACTfVERGO de 4O3,OO € HT soit 483.60 € TTC oour
lo fourniture de 4 cole-dos multi-positions ergonomigue pour lo closse ULIS.

DECISION 2022-192-197 : signée le ?8/O9/2O22 avec fMS SERVICES de 403,00 € HT soil 483,60 € TTC
pour lo fourniture d'un ponneou photovoltoique pour lo réparotion d'un rador pédogogique.

DECISION 2022-192-198 : signée le 07 /lO/2O?2 ovec DORREGO Foçodes de 3.29O,OO € HT soit 3.948,00 €
TTC pour la rélection de l'enduit/locol vers le cihetière.

DECISION 2022-192-199 | signée le 07 /lO/2O?2 ovec DORRE6O Foçodes de 600,00 € HT soit 720.00 € TTC
pour lo réfection de l'enduit foçode du bâtiment mo,irie côté ouesl à côté, de lo boite oux lettres.

DECISION 2022-192-200 ', signée le 07/10/?02? ovec DORREGO Foçodes de 2.600,00 € HT soit 3.120,00 €
TTC pour lo rélection de l'enduit orrière moirie côté est.
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DECISION 2022-192-201 : signée le 07 /lO/2O22 ovec CHARDEYRON de 1.910,30 € HT soit 2.292,36 € lrâ
pour lo réfection des plofonds de l'école moternelle côté sud.

ùECïS ON 2022-19?-202 : signée le 07 / LO/2O22 ovec BÂÂ ELECTRICITE de 2.495,62 € HT soit 2.994,74 €
TTC pour lo modificotion du syslème d'olorme du groupe scoloire.

ùECISTON 2022-192-203 : signée le 07 /lO/2O?? ovec DORREGO Foçodes de 1.400,00 € HT soit 1.680,00 €
TTC pour reprise du soubossemenl de lo poste suite à sinistre.

DECISION 2022-192-204 : signée leOT/lO/2O22 avec BILLET FOURNIER de 238,80 € HT soit 286,56 € TTC

pour lo fourniTure des joints onti-pinces-doigts pour l'école moternelle.

DECISION 2022-192-205 : signée le 07 /lO/2O22 ovec GROUPE PEDAGOETCHES de 596,40 € pour

f'obonnement de 2 ouvrages concernont lo comptobilité M57.

DECISION 2022-192-206 : signêe le 07 / LO/ 2O2? avec ATH de 1.912,00 € HT soit 2.294,4É,TTC pour lo remise

en étot du mur pour instollotion de lo cuisine pédogogique.

ùECîSTON 2022-192-207 : signée le 07 /lO/2O22 concermnt lo sigmture du pouvoir odjudicoteur reloiive à lo

décision de desigmTion des entreprises pour lo construction et lo réhobililotion de I logements et commerces

en rez-de-choussée y compris obords et goroges :

- Lot 5 (menuiseries extérieures bois): le condidot n'o pos répondu dons les délois importis à lo demonde de

complément, en conséquence celui-ci o été éliminé,
- Lot 6 (menuiseries extétieutes PVC) : oucune oîf?e n'o été déposée,

- Lot 15 (électricité courants forts et foibles) : l'entreprise MARGUIN est retenue pour le montont de

93.919,04 € HT.
Annulée et remplacêe por DECISION 202?-192-214 du LZ octobre 2022

DECISION 2022-192-208 : signée le 06/L0/?022 avec GARA6Ê PECHOUX de 69?,69 € HT soit 831,23 € TTC

pour lo fournilure de 4 pneus neiges pour véhicule Renoult Troffic.

ùEC STON 2022-19?-209 | sig ée le \O/LO/2O22 ovec DACD de 1.417,2Q € HT soit 1.700,64 € TTC pour lo
fourniture de l?O I de produil démoussont pour les terroins de tennis.

DECISION 2022-192-210 : signée le ll/ lO/2O22 ovec SOLITS de 1.905,67 € HT soit 2.286,80 € TTC pour lo
fourniture de 2 vitrines d'exposition pour le musée.

DEcIsIoN 2022-192-211 : signée le lL/lO/2O22 avec AGATHé TEMPoRIS de L5?,5O € TTC pour lo fourniture
de 10 kits d'écrilure enlont pour le musée.

ùECTSTON 2022-19?-212', signée le ll/ LO/2O22 ovec HYEROGLYPHES de 87,21 € HT soit 1O4,65 € TTC pour
lo fourniture de motériel d'octivité pour le musée.

DECISION 2022-192-213 '. signée le lL/ lO/?O22 ovec MONTBARBON de 85,57 € HT soit 90,28 € TTC pour lo
fourniture de 4 livres de bibliothègue de documentotion pour le musée.

DECISION 2022-192-214 : signée le 07 /LO/?O?Z concernont lo signoture du pouvoir odjudicoteur relotive à lo
décision de designotion des entreprises pour lo construction et lo réhobilitation de 8 logements et commerces
en rez-de-choussée y compris obords et goroges :

- Lot 5 (menuiseries extérieures bois): le condidot n'o pos répondu dons les délois importis à lo demonde de
complément, en conséquence celui-ci o été éliminé,
- Lot 6 (menuiseries extérieures PVC) : oucune off?e n'o été déposée,
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- Lof L5 (électricité couronts forts el foibles) : l'entreprise MARGUIN est retenue pour le moniont de
93.919,04 € HT.
Annule et remploce por DEctsroN 2o??-l9z-zo7 du lz octoire ?o?? (Aiustement des orticles ...)

DEcrsroN 2022-192-215 : signée le L3/lo/?ozz concernont lo signoture du pouvoir odjudicoteur relotive à lo
décision de desigmtion des entreprises pour lo construction et lo réhobilitotion de 8 lolements et commerces
en rez-de-choussée y compris obords et gorages :

- Lol 5 (menuiseries extétieu?es bois): le condidot n'o pas répondu dons les délois impûrtis à lo demonde de
complément, en consé4uence celle-ci a été éliminée,
- Lot 6 (menuiseries extérieures PVC) : ou6u6g s;1re n'a élé déposée,
- Lot 15 (électricité couronts forts et foibles) : l'entreprise MARGUIN est retenue pour le montont de
93.919.04 € HT.
Annule et remplace por DEcrsroN ?o??-l9z-?14 du 12 oclobre zoz? (Ajustemeni des orticles ...)

DECISION 2022-192-216 : signée le 14/ lO/2O2? ovec EDTTIONS 6IBUS de 4S4,gB € HT soir 48O,OO € TTC
pour l'obonnement de 100 exemploires por trimestre pour l,école.

QEâTSTON ?022-192-217 : signée le l4/lO/2O22 avecPP.o C;HAUîF AOE ZANARDI de 628,00 € HT son 753,60
€ TTC pour lo fournilure et l'instollotion de 2 obreuvoirs éguins ou cercle hippique.

DECISIoN 2022-192-218 : signée le 14/tO/2O22 ovec LES sERREs DEs 
^ 

oNTs BERTHIAND de 186,48 €
HT soit 205,13 € TTC pour lo fourniture de 18 chrysonthèmes pour le fleurissement d,automne.

DECISIoN 2022-192-219 : signée le ?6/t1/z1zz ovec NATURALIS de 731,50 € HT soit 849.60 € TTC pour lo
plontotion méconisée de 1000 narcisses.

DECI5ION 2022-192-220 : signée le 26/10/2022 ovec ETS CARRIER de 2.402,66 € HT soir 2.883,19 € TTC
pour la rénovotion d'une toiture Gronde Rue suite à sinistre.

ùec sroN 2022-19?-221 : signée le 26/to/zozz ovec ETS CARRTER de ?.660,00 € HT soit 3.192,00 € TTc
pour l'hobilloge des bondeoux de l'école.

ÙEclsTON 2022-192-222 : signée le 26/LO/2O22 avec MAIsoN ANGELoT de 579,60 € HT soit 69 5,zz € ITc
pour l'ochot de 90 bouteilles de pétillant du Bugey.

ùEcrsr.oN 2022-192-223 i signée le 26/to/zozz ovec LE GAVEAU BUGrsrE de t.6zï,z4 € HT soit
€ TTC pour l'ochot de vin blonc et vin rouge - Fètes et Cérémonies

1.953,89

ÙEC STON 2022-19?-224 : signée le 26/10/2022 ovec CERI6 de 330,00 € HT soir 396,00 € TTC pour l,ochor
d'ontivirus pour le serveur + I post€s.

Ù5CISTON 202?-192-225 i signée le 26/LO/?O22 ovec TERRASSEMENT PETIOT de Z.Z9B,OO € HT soir
2.757 ,60 € TTC pour lo realisotion d'un puits perdu rue du Contour.

Ù9CTSTON 2O?2-t92-226 : signée le 26/10/?022 ovec C.S.I. de 325,OO € HT soit 39O,OO € TTC pour l'ochot
de lompes pour les rétroprojecteurs de l'école primoire.

ÙEC STON 202?-192-227 : signée le O2/11/2O?2 avec HENRI JULIEN d e 459 ,9O € HT soir 554,64 € TTC pour
l'ochot de fournitures de noppes et voisselles jetobles pour les cérémonies.

Ù9üST.ON 2022-192-228 : signée le O4/ll/2O22 ovec GAMM VERT de 1.720,00 € HI soit 2.064,00 € TTC pour
l'ochot de 10 tonnes de sel de déneigement.
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ù9CTS ON 2022-192-229 '. signée le O4/LL/?O?Z avec C9RIG de 80,0O € HT soil 96,00 € TTC pour lo mise en

æ.uvre de lo nomencloture M57 pour le budgef principol.

DECISION 2022-192-230 : signée le 09 /ll/202? ovec SONEPAR de 165 ,82 € HT soit 198,98 € TTC pour
l'ochot de fourniïures : cordons pour vidéoprojecteur solle de réunion ploce de l'église.

DECISION 2022-192-231 : signée le l1/ll/2o22 ovec PETIOT TERRASSEMENT de 2.845,OO € HT soit
3.4L4,OO € TTC pour les travoux à lo remise du cimetière.

ùEC STON 202?-192-232: signée le LO/ll/2O22 ovec GYÂÂNOVA de 4.?78,80€ HT soit 5.134,56 € TTC pour
l'ochot de topis pour le dojo.

DECISION 2022-192-233 : signée le lO/lL/ZO?? ovec GENOUX ELECTROMENAGER de 255,10 € HT soit
306,12 € TTC pour du motériel destiné à lo cuisine pédogogique.

D9CISION ?022-192-234: signée le l4/ll/?O22 ovec C.S.r. de 509,87 € HT soit 611,84 € TTC pour

l'obonnement de l on oux logiciels Adobe Photoshop et Convo Pro.

DECISION 2022-192-235 '. signée le l4/Ll/2O2? ovec ETS DOLIOT de 2.160,00 € HT soit 2.592,OO € TTC
pour l'instollotion des décorotions de Noël (y compris ollumoge et déhontoge).

DECISION 2022-192-236 | signée le L4/ ll/?O22 ovec 6ENOUX ELECTROMENAGER de 915,83 € HT soit
1.099.00 € TTC pour l'ochot d'un four à pyrolyse NEFF destiné à lo cuisine pédagogique.

D9üS ON 2022-192-237 : signée le 14/ 1L/2O22 ovec HENRr JULIEN de 5.043,95 € HT soit 6.052,74 € TTC
pour l'ochot de 55 tobles pliontes et 3 choriots de rongement pour lo solle des lêles.

DECISION 2022-192-238 i signée le 16/ll/2022 ovec CERfG de 80,00 € HT soit 96.00 € TTC pour une

prestotion d'intervention technigue : instollotion du logiciel comptobilité sur un ordinoteur portoble.

ùÊ.CTS ON 2022-19?-?39 : signée le L6/LL/2O22 ovec ùIFCO de 1.388,65 € HT soit 1.666,38 € TTC pour l'ochot
de produits d'entretien pour les divers services.

DECISION 2022-192-240 '. signée le L7 /Ll/2O22 ovec FROID et 
^ 

ACHINES de 360,00 € HT soil 43?,OO €
TTC pour l'achot de kits glissièr€s et grilles pour le service périscoloire.

ùECTSTON 2022-192-241 | signée le 24/ ll/2o2? ovec DEVELAy de L.7Z|,OO € HT soit ?.065,20 € TTC pour

l'ochot de 3 lobles et 24 choises pour le service périscoloire.

ARRETE5 DU 
'âAIRE:

A2O22LO|4 Ol2 - Désignotion d'un correspondont défense incendie et secours
A2O22L[22 Ol3 - Torifs service vie scoloire - restourotion et périscoloire ou OL/O\/2O23

A2O22ll2? Ol4 - Toux horoire des ogents comhunoux intervendnt pour le compte d'un tiers ou en reprise d'un

désordre causé por un tiers ou O|/OL/2O23

A?0221122 Ol5 - Torifs services funéroires ou O\/O1/2O23

A2O22ll22 016 - Torifs service réception des solles communales ou O|/OL/2O23

A?0221122 Ol7 - Torifs service voisselle ou O1/OL/?O23
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A2O?2ll?2 Ol8 - Torifs service locotion de motériel au O\/OL/?OZ3

A2O22|L22 O17 - Torifs services du musée ou O|/O|/ZOZ3

CONVENTIONS;

COMMUNE et TROUPE D'fZE - Convention d,occupotion locol près du cimetière.

colI MUNE ovec ADAPET DE L'ArN - sEssAD - convention d'occupotion solle sensorielle et de repos -20?2/2023

COMMUNE et PERRIER Bernord - Convention déneigement ZO?Z/ZOZ3

t**t**********t****

DELTBERATToN 2o22o4o: TrrREs RESTAURANT - AU6Â ENTATToN DE LA vALEuR FAcr.Ar-E

Le conseil Municipol décide à l'unonimilé d'ougmenter lo valeur fociole des titres restouront olloués ou personnel
communol à8€(ou lieu de 7 €), dont 4€ de porticipotion de lo commune et 4€ deporticipotion de l,ogent portilre.

DEIIBERATION 2022041 : AcTtoN æ6I^1.8,
Annulêe et remglocée por DZO22O41-01 (Régul

- ATTÈTBUTION DE CHEQUES CADEAUX NOÈL 2022
limite d'ôge des enfonts)

DEIJBERATION 2022041-or : ACTIoN soéIALE - 
^TTRTBUTIoN 

DE cHEeUEs c,lDEAUx NoËL 2022Annule et Remploce ùZOZ?O4L

Le conseil Municipol décide à l'unonimilé d'ottribuer des chègues codeoux pour lesfètesde Noël 2022,outilre de l'oction sociole envers les ogents de lo collectivité.
T.l est précisé que les modolités seront les suivontes :

Les bénériciaires seront res ogents tituroires et stogioires à temps compret, à temps non compret à temps
portiel, oinsi gue les ogents controctuels en cDr ou cDD, des lors gue leur contrat est ou moins é9ol à 6 rnois.
Pour être bénéficiaires,les ogents doivent être en position d'octivité ou le" décembre zozz et justifier d,une
pcésence eifective dons ro colectivité d'ou moins uN Mors ou cours de |année zozz.

conformément ô l'olinéo 4 de l'arlicle 9 de lo loi du 13 juillet 1983 susvisée, Modome le Moire précise gue
l'ottribution de chègues codeoux tiendro compte des revenus des ogents et selon les modolités ci-dessous :

REAAUNERATION

NETTE
AAONTANT DU
CHEQUE CADEAU

Anciennetê > 6 mois

AAONTANT DU

CHEQUE CÂDEAU
(Ancienneté . à 6 mois)

< à 2.000 é
De 2.0Ot € à 3.0OO €
> à 3.OO1 €
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Le Conseil Municipol décide égolement à l'unonimifé d'ottribuer des chègues codeoux oux ogents porents

d'enfonts jusqu'à 11 ons selon les modolités ci-dessous :

I oNTANT DU CHEQUE CADEAU I 50 €
ATTRTBUE AUX ENFANT5 JUSQU'À T1 ANS

DELIBER^TION 2O22O42: OIJVERTURES DE CREDIT AVANT VOTE DU BUDGET 2023

c Considéront la nécessité d'enEoger certoines déperces d'investissement sons ottendre le vote du budget

primitif de I'exercice 2023,
?- Considéront gue lesdites dépenses d'investissement ne pourront dépasser le guort des crédits ouverts au

budget de l'*ercice 2022.

Le Conseil Municipol, oprà en ovoir délibéré, décide à l'unonimité d'afîecter les crédits suivonts :

BUDGET GENERAL (Code perccption 249m)
O;Érotion Libellé

^ 
ontont TTC en €

081 VOIRIE et RESEAUX 150.000

089 TRAVAUX E6LI5E 50.000

118 TRAVAUX BATIMENT5 DIVER5 150.000

139 BOIS ET FORET 4.500

14? ACQUIsITTON IMÂAOBILIERE 350.000

159 ECLAIRA6E PU BLIC/sYNDICAT D'ELECTRICITE 3.000,

t70 MOBILIER ET MATERIEL SCOLAIRE 15.000

171 MOBILIER DIVER5 15 000

172 MOBILIER MAIRIE 4 500

173 MATERIEL dC BUREAU Ct INFORMATTQUE 8 000

174 AUTRE MATERIEL DIVER5 12.000

t75 MATERIEL OUTTLLAGE DE VOIRIE 4.000

191 VEHICULE DE TRAN5PORT 10 000

205 CIMETIERE 1.000

211 RESTAURATTON PETIT PATRIMOINE 10.000

?t9 MATERIEL 5PORTTF 5.000

?2r AMENAGEMENT DOJO . sALLE 6YMNA5TIQUE 3 000

2?2 RE5TAURATION TERRAINs 5PORTIF5 20 000

?28 AMENAGEMENT CCEUR DU VTLLAGE 5.000

229 REsTAURATION DU TEMPLE 1.000

233 AMENAGEMENT 5TRUCTUREs LA VIGNETTE 3.000

235 DEFEN5E INCENDIE 5.000

238 AMENA6EMENT EXTENSION MAIRIE 1.000
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?39 CONSTRUCTION CENTRE EQUE5TRE 50 000
240 RENOVATION DU AAUsEE ARCHEOLOGIQUE 5.000

241
CONSTRUCTION COAAMERCE5 ET LOGEMENTS ILOT
RECORDON 100 000

24?

243

RESTAURATION DEs COLLECTTONS ET CEUVRE5 D'ART 3.000

CON5TRUCTION D'UN LOCAL
(sERyIcEs TECHNIQUES/AssocrATIoNs) 1? OOO

?44 PROJET EDUCATIF DU TERRITOIRE IZERNORE 5.OOO

245 PROJET - CONSEIL MUNICIPAL ENFANT5 5.000

246 SKATE-PARK 20.000

DEIJBER^TION 2O22(X3 : ATTRTBUTION D'UNE SUBVENTTON POUR L'AS5OCTATION LES 6RILLON5
POUP,2022

Dons le contexte de cessotion des octivilés de l'ossociotion o u 3l/O8/2022, de so dissolution et de so
liguidotion à venir, Modome le Moire propose ou Conseil Municipol d'arrêter lo somme de lo subvention 2022 à
49.380.55 € foisont oinsi du versement de 7.380.55 €, objet de lo présutte délibéroiion, le solde de yonnée
?o22.

Modome le ÂÂoire précise, por ailleurs, gue lo dissolution de l'ossociotion décidée à l,Assemblée Générale
Extraordinoire du 20 juillet 2022, entroine lo fin de lo convention plurionnuelle ou terme du versement du
solde de lo subvention due por la Conmune d'Tzernore.

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ottribuer une subvention d'un montonl de 7.3g0,55 € à lhssociotion
les 6rillons, ou titre du solde de lo convention plurionnuelle àOzL - 2O2g due por lo commune d,ïzernore.

DELIBERATION 2O22O44 : ATTRTBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'AS5OCTATION
LA BOULE ALESTA

Le Conseil Municipol décide à lo mojorité por 16 voix pour et 1 voix contre (M. Louison DoNIER) de verser une
subvention exceplionnelle d'un montont de 150 € à l'ossociotion « Lo Boule Alesio » ofin de porticiper oux frois
inhérents oux déplocements et logements ugendrés lors des chompionnots de l'Ain à Soint-Michel-de
Mourienne.

DELIBERATTON 2022045:PÂRTICTPÂTION FINANCTERE DE LA CoAÂAAUNE DE SAAAo6NAT PoUR LEs
ELEVES SOLARISES A L'ECOLE D'IEZRNORE ANNEE 2O2O-2O21

Modome le Moire roppelle gue 26Q élèves étdient pftsents à lo rentrée scoloire Z1ZO - ZoZl, dont 7 enfants de
la commune de Somognot et que le rnontant totol des dépenses de fonctionnement s'élève à 4LZ.glZ,54 €.

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité gue lo porticipotion pour l'onnée ?O2O - ZOZI de lo Commune de
SAMOGNAT oux frois de scolorité des 7 enlants de cette commune scolorisés à l'école des fff Colonnes
d'Tzernore sera colculée comme suit :
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412.912,54 € x 7
= 11.116,91 € pour I'onnée scolaire 2O?O-?O?|

260

DEUBERATTON 2O22(X6 : ACQUISITION DE P^RCELlEs DE VOIRIE I^ PAssE DE L^ CoÂÂBE - Honcou
dc Bussy - APPARTENANT A II I OCAR PoUR INTEGRATION A L,{ VOIRTE COAÂ 

^UNALE

Le Conseil Municipol décide à l'unanimité d'ocguérir à l'Euro symboligue, les porcelles, ci-dessous, sises imposse

de lo Combe - homeou de Bussy. opporTenont à lo Société IM^ OCAR, pour intégrotion à lo voirie communole.

Moî1re BAUD, Notoire à Tzernore, est chorgé d'étoblir l'oc1e d'ocguisition oux frois de lo commune d'Tzernore.

sECTION N" SURFACE cn

m'
ZONAæ.

D 1013 29 U4

D 1014 123 U4
À to17 t29 U4

D 1018 84 U4

D 1019 t7 U4

D 1020 t4 U4

D 1022 34

D to23 108 U4

D toz6 14 U4

D to27 34 U4

D 1034 332 U4

TOTAL 918

DELIBERATION 2O22O{7: ACQUISITION DE PARCELLES DE VOIRIE I^ilPAssE DEs CHAR 
^EsAPPARTENANT A I,IAII,IOCAR POUR INTEcRATION A LA VOIRTE COIAIAUNALE

le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ocguérir à l'Euro symbolique, les porcelles, ci-dessous, sises imPosse

des Chormes, opportenont à lo Société IMMOCAR, pour intégrotion à lo voirie communale.

Moître BAUD, Notoire à Tzernore, est choîgé d'étoblir l'octe d'ocguisition aux frois de lo commune d'Tzernore.

SECTION N" SURFACE cn

m'
zoNA6€

AH 0080 935 U4

AH 0081 204 U4

AH 0084 163 U4

TOTAL 1302
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DELTBER^TION 2o22o{8: AceursrrroN DE pARcELLEs DE vorErE ALLEE DEs EGLANTTNES
APPARTENANT A I,IAAAOCAR POUR TNTEcRATION A LA VOIRIE COA,T,TAUNALE

Le Corseil Municipol décide à l'unanimité d'ocguérir à l'Euro symboligue ,les porcelles, ci-dessous, sises ollée
des Eglontines, opporienont à lo société rMMocAR, pour intégrotion à lo voirie communole.
Moître BAUD, Notoire à lzernore, est chorgé d'étoblir l'ocfe d'ocguisition oux frois de lo commune d,Tzernore.

SECTION SURFACE €n m! ZONAGE
AK 365 261 U4
AK 368 718 U4

TOTAL 979

DELIBERATION 2O22O49: ACQUTSITIoN DE PARCEI].ES DE voIRIE 6RâNDE RUE . RoND-PoNT
DU PELOCTER - APPARTENANT A IAÂA/IOCAR POUR INTE6R^TTON A LA VOIÈIE COIAAAUNALE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité dhcquérir à l'Euro symboligue, les porcelles, ci-dessous, sises 6ronde
Rue - Rond-Point du Pelocier, opportenont à lo Société IMMOCAR, pour intégrotion ô lo voirie communole.
Moître BAUD, Notoire à Tzernore, est chorgé d'éloblir l'ocle d'ocguisition oux frois de lo commune d,Tzernore.

SECTION No SURFACE en m, ZONAGE
AH 127 r34 U4
AH l3l 190 U,1
AH t4l 151

TOTAL .l8l

DELIBERATION 2O22O5O: ACQUISITIoN D,UNE PARCELLE DE voIRTE RUE DEs TILLEULS -
APPARTENANT A I'TAÂAOCAR POUR INTEGEATTON A LA VOIRIE COÂA,IAUNALE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'acguérir à l'Euro symbolique , lo porcelle, ci-dessous, sise Rue des
Tilleuls, opportenont à lo société rMMocAR. pour intégrotion à ro voirie communore.
Moître BAUD, Noloire à T.zernoee, est chorgé d'éloblir l'octe d'ocquisition oux frois de lo commune d,Tzernore.

SECTTON N" SURFACE en

m'
ZONA6E

AH 101 96 U4
TOTAL 96

DELTBERATION 2022051 :ACQUISITION DE PARCELLE5 DE VOIRTE oRANDE RUE- 
^PPARTEN^NTA IâIIIAOCAR POUR INTEGRATION A LA VOIÈIE COAA,IAUNALE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ocguérir à l'Euro syrnboligue, les porcelles, ci-dessous, sises 6ronde
Rue, opportenont à lo Société IMMOCAR, pour intégrofion à lo voirie communole.
Moître BAUD, Notoire à lzernore, est chorgé d'étoblir l'octa d'ocguisition oux frois de lo commune d,Tzernore.

SECTTON SURFÂCE en

rr'
ZONAGE.

AH 106 63 U4
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AH 107 t4 U4

AI t99 247

TOTAL 3?4

DEIJBERATTON 2022052: 
^CQUISTTION 

DE PARCELLES DE VOIRIE I iPAssE DES IRts
APPARTENANT A ,1 . Chrislion BANDET POUR INTEcRATION A LA VOIÈIE COrl /IÂUNALE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ocquérir à l'Euro symbolique, les porcelles, ci-dessous, sises imposse

des lris, opportenont à M. Christion BANDET, pour intégrotion à lo voirie communole.

Moîîre BAUD, Notoire à Tzernore, est chargé d'étoblir l'octe d'ocguasition oux frois de lo commune d'Tzernore.

SECTION SURFACE en

ml
ZONA6E

AC 29t 188 U4

AC 298 701 U4

TOTAL 889

DELIBERATION 2O22O53: ECHANGE DE PARCELLES DE TERRAIN ET VoIRIE ENTRE LOGIDIA ET LA

COAltÂllUNE D'IZERNORE - RUE DEs PÈTAIIEVERES

Modome le Moire foit port ou Conseil Municipol de lo demonde d'échonge émise por LOGIDIA pour les porcelles

de voirie indiguées ci-dessous., sises rue des Primevères, pour une surface totole de72 m'
En effet, LOGIDIA vo procéder à lo venfe des 12 moisons dont cette société esl propriétoire rue des Frênes

et rue des Primevères, une rétrocession de porcelles à titre grocieux est à envisoger.

5ECTION N. SURFACE

en m'
zoNÂ6€ PROPRIETAIRE

ACTUEL

DESTINATION

AI 252 14 U4 COMMUNE LO6IDIA
AI 253 2 COMMUNE LO6IDIA
AT 254 t2 COMMUNE LO6IDIA
AT 255 23 COMMUNE LO6IDIA
AI 269 20 U4 LO6IDIA COMMUNE

TOTAL 72

Lo surfoce cêdée pr lo commune à LOGIDIA pour les porcelles codostrées section AI N" 252,253,254 et
255 est de 52 m' .

Lo surfoce cédée por LOGIDIA à lo commune pour lo porcelle codostrée section Af No 269 est de 20 m2.

Le Conseil Municipol décide à l'unonimilé d'échonger, sons soulfe, les porcelles ci-dessus mentionnées.

Il est précisé gue Moître BAUD, notoire à lzernore est chorgé d'étoblir l'octe, tous les frois engendrés por

cet échonge seront pris en chorge por LOGIDIA.
Modome le Moire est outorisée, en tont gue de besoin, à reguloriser lo créotion de toutes servitudes oux frois
de lo société LOGIDIA.
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Lo compétence EAU / ASSArNrSSEMENT étont délenue por HBA (Hout-Bugey Agglomérotion), il y ouro lieu
de consulter ce se?vice.

*******r*****t***t*

PERSONNEL COAAAÂUNAL

Modome le Moire informe re conseir Municipor de ro sitr.ption oc tuer des effectifs dons res différents
services.

Les services municipoux seront en conges res rundis 26 décembre zo?? et 2 jonvier zoz3.

WE SCOLAIRE ET PERTSCOLAIRE

CON5EIL D'ECOLE

Modome christionne MAURoN, rlÂoire odjoint, en chargedes offoires scoloires foit port ou conseil Municipol
du 

-comPte-rendu 
du 1* conseil d'école qui s'est tenu le-!o/ 1L/2O2?, en peésenceae rf . rUnssrnO, inspecteur

o ocodemte.
- Les élections des Porents d'élèves ont eu lieu le o7/to/2o22,11 porents ont été élus. Leur rôle o été

roppelé.
- Effectils 

" 
27o enfants inscrits à ce iour, 8 nouvelles inscriptions prévues enjonvier, ce gui portero le

nonrbre d'élèves à 278- rl est p?écisé gu'en juillet 2023, 52 enfonts guittero nt-fécole'd,rzernore pour le
collège et seulement 20 enfonts à ce jour prévus pour r'e-lrrtréeen moternefle.- Lo closse ULfS est complète avec 10 enfonts.

- 5 AESH (Accompognont Elève en Situolion de Hondicop), 4 ATSEM + ? en renfort
enseignonte.

Le règlement intérieur est volidé por le Conseil d,Ecole.
Les exercices et système dhlorme incendie, intrusion, risgues mojeurs ont été rénlisés,les oJustements
nécessoires ont élé effectués.
Plon de continuit é pédagogique: en ploce
Projet éducotif: en cours d'éloborotion
Progromme « phore » : Ecole de lo confionce pour une scolorité sons horcèlement
Le monlont de 94.oo € por enfont est olloué por lo commune sur l'onnée pour chogue élève scolorisé à
l'école des Iff Colonnes
Activiles sportives : course à l'élostigue (250 km porcourus par l'ensemble des porticiponts) - nototion -
UsEP

Présentotion de Modame 1éverine SAN lÿuLLAN, o gent réiérent du périscoloire et de lo contine.
Porticipotion moyenne: 50 eafonts le motin, 155 enionts à lo contine et 30 enfonts le mercredi.

CONSEIL MUNICIPAL ENFANT5 ;

3 élus sont à renouveler suite au déport de 3 conseiflers enfonts pour re corège.

ECONOMIES D'ENERGIE :

Lo comhune suit les directives gouvernehentoles : 19o c dons les closses de primoires et ze" c donsles closses
de moternelles.

t2
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COII/iPTE.RENDU DE LA REUNION AVEC LES REPRE5ENTANT5 DES PARENT5 D'ELEVES DU 24111122

Etoient presenls : 5 membres des porents d'élève-s avec lo commission vie scoloire et périscoloire du conseil

municipol.
Un roppel de lo réglemulfration legole a été fait concermnt les obligotions commumles dons le codre de lo
restourotion et des services périscoloires.
A ce jour il subsiste guelgues dysfonctionnements, lo commune confirme so volonté de résoudre les problèmes

ropidemenl.
Lo personne té|é?ente de lo commune pour les inscriptions contine et périscoloire est Â me Séverine SAN

AttILLAN.

En cos de problème, il est demondé oux porents de foire un sigmlement immédiot et concret ouprès de Mme

Séverine SAN Â ILLAN.
Plusieurs incivilitâ ont été constatées entre les enfants et envers le personnel, un courrier de convocotion en

moirie sero foit oux porents pour roppel du règlement intérieur et mise en ploce en interne d'une fiche
d'incivilités.
fl est précisé gue les ploteoux (200) et les couverts sont en nombre suffisont pour servir tous les enfonts.

Les corofes sont vidées opres chogue service et netloyéæ chogue jour.

Les closses moternelles sont encadrées por les ATSEM qui font un roulement pour monger à leur tour.
Pour roppel : lo contine fonctionne ovec un self, ce sont les enfonts qui se se?velÉ' dons les guontités gu'ils

desirenl.
Pour les services du périscoloire il est précisé que les enfonts oni des jeux à disposition, lo commune o investi

en septembre ?O?2 la somme de 17.00O € dons du motériel ei des jeux. Lo consigne en ploce : 1 jeu utilisé, 1

jeu rongé.
Un morché public est en cours pour l'onimotion du périscoloire et pour l'extroscolaire.

Hygiène des locoux ; tous les locoux pour lo contine et le périscoloire, sonitoires compris, sont nettoyés chaque

jour.

Une oide oux devoirs est souhoitée por les porents d'élèves : il est roppelé gue ce système fonctionne ovec des

bénévol*.
Lo commission vie scoloire - périscoloire pourro étudier les modoliles de mise en ploce pour les enfonls
outonomes, volonloires et disciplinés gui souhoiteroient foire leurs devoirs pendont le périscoloire.

Le poiement en ligne o été demondé mois toujours en ottente de réponse de lo port du Trésor Public.

Les encoissements des chègues ont été différés ofin de soutenir les fomilles.

Lo mise à jour du listing des rnoils esl en cours por l'informoticien en chorge du logiciel, les problèmes devroient
être solutionnés ou fur et à mesure des sigmlements.

5TATIONNE,,IENT AUX ABORD5 DE L,ECOLE :

Des problèmes récurrents sont constotés pour lo circulotion et le sfotionnement oux obords de l'école primoire
oux horoires d'enteée et de sortie des élèves.

Tl a été décidé de réunir ? fois/an les représentonts des porents d'élèves et lo commission vie

scoloire/périscoloire du conseil municipol.

Concernont le système extroscoloire mis en ploce pour les voconces de lo Toussoint ovec l'ossociotion « Les

Fomilles Ruroles », le bilon est posilif ovec 30 enfants inscrils pour 50 ploces disponibles.

L'ossociofion proposero également des octivites pendont lo là- semoine des conges de Noël.
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WE CULTURELLE ET AS5OCTATTVE

VIE ASSOCIATTVF :

M' Xovier Bo55AN, foit port ou conseil rnunicipol du compte-rendu de l'assemblée génétale deVél,Hout-Bugey.cette dssocioTion est en Progression, tont ou niveou du nombre d'odhérents qr" po-u" les résultots sportifs.

L'ossemblée générale de l'associotion pédestîe des Monts Berthiond s,est tenue à Nurieux-volognot, 55adhérents étaient présents sur 66 ou totol. Lhssociotion est très dymmigue.
Les bénévoles rencontrent des problèmes pour ossurer l'entretien des ciremins, en effet, celo nécessite dunonde, du motériel et h locotion d'un camion ; les frois engendr és par cetlemission sont très lourds.

l:,,i"..,1"-1§: 
o remercié ro municiporité et res services 

-technigul 
pour ro mise 

"n 
pro." a,rn point d,eau oumrfieu oes Jeux.

L'année a été difficile finoncièrement du foit du Covid.
En eilet, plusieurs monifestotions ont été onnuré* foisont étot d,un mangue de recettes.
Le projet du club house est en attente.

Lo commission sPorts loisirs prévoit une informotion oux ossociotions d'rzernore concermnt le nouveaudisPositif d'otlribution des subventions mis en ploce por les services de l'Etot. Les modolites de demondes desubvention ont été modifiées.

WE CULTURELLE :

Journées Européennes du Potrimoine des 17 el 18 septembre 2022: il o été conslotéune foible porticipotion
du public.

Journées de lo science à Volexpo Qonnox : plus de 300 personnes (scoloires ou individuel) ont visité le stond
du musée orchéologique d'Tzernore.

Luu9THEouE : un prêt de ieux. de société o été mis en ploce ovec re conseil Municipor Enfonts.
Lo 1è"' rencontre s'est dé?oulée le ZZ/le/??, 4 fomilles sà sont présentées.
T.l a été décidé de mettre en ploce une permonence chogue dernier mercredi du mois.

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE :

5 bénévoles se chorgent des permonences d,ouverture ou public.
Lo permonence du mercredi sero plus longue : de 15h à 17À30.
un créneau horoire est réservé au service périscoroire re mercredi de r4h à 15h.
L'école des rrr colonnes peut venir seron re pronning ovec une demonde preorobre.

une onimotion « brouillon de culture » est mise ploce le mercredi soir tous les 2 mois. fl s,ogit pour lesporticipants de présenter un livre gu'irs ont ru. Le prochoin rendez-vous est fixé re r.1 f évrier ?o23.

**t**i****t******t*

TNFOR,IAATTONS DTVERSES

,

Suite à lo démission de M. Luc ALLEGRETTT du conseilMunicipol, iiy o lieu de nommer le nouveou correspondont
délense pour lo comhune d'Tzernore.
Celui-ci doit obligotoirement être désigné ou sein
circuloire du 26 octobre 2OOl.
Le Conseil Municipol dési9ne à l'unonimité lÂonsieur

du Conseil Municipol selon les règles prescrites dons lo

Hervé 6ARBE gui s'est porté condidot.
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FPfC: Fonds notionol de Péré4wtion des ressources Intercommunoles et Commumles 2022 :

Le principe du FPIC est de redistribuer les richesses entre les collectivités en prélevont une portie des

r€ssources de certoines intercommunolités ei communes pour lo reverser à des intercommunolités et
communes moins fovorisées.
La port de lo commune d'Tzernore due ou titre du FPTC s'élève à un montont de 59.685 € pour l'année 2O2?.

Comité Déportementol de Fleurissement :

Lo commune d'fzernore s'est clossée à lo 4è* ploce dans lo 4è^" cotegorie (communes de 2OOl à 5000 hobitonts).

Lobel Ville Prudente :

Lo commune d'fzernore o postulé ou concours « Ville Prudente » organisé por lo Prévention Routière et o obtenu
un lobel. 95 communes en Frrnce ont été récompensée-s.
A ce litre, un « cæur » est décerné et sero afliché sur les ponneoux indicoteurs à I'entrée nord et à l'entrée
sud du villoge.

QUESTIONS DIVERSES

flluminotions:
Afin de suivre les directives pour le plon d'économie d'énergie,les décorotions de fin d'onnée seront limitées
cette onnée oux entrées des homeoux, ou porvis de lo moirie et ou bôtiment des Prognères.

Lo consommotion hobituelle est de 4100 w ef boissero à 2000 w.

fl est précisé que l'instollotion d'un minuteur sur les décorstions s'élève à 60 €/opporeil. Au vu du montont
élevé de l'investissemenl, il a élé décidé de réduire les illuminotions.

Ecloirooe public :

Une étude est en cours ovec le SIEA (Syndicot d'Economie Energie de l'Ain) en chorge de l'éclciroge public

ofin d'optimiser les dépenses offérentes. Une réunion est préwe en moirie le 7 décembre prochoin ou motin.

DATE A NOTER:
Le repos de Noël de lo contine scoloire sera organisé le 16 décembre 2Q22.

Modame le Moire o clos cette sédnce du Conseil Municipol à 21h.

Sylvie COMUZZI

1

@
Mothilde FAVRE

Secrétoire de sénnce

lM
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